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Un territoire à vocation touristique 
et économique

AXE 3
Un territoire préservé et engagé 
dans la transition énergétique

3.1 - Garantir l’accès durable à l’eau 
et le bon état quantitatif et qualitatif 
de la ressource dès à présent et pour 
l’avenir

3.2 - Développer le territoire en réduisant 
sa dépendance énergétique et sa 
vulnérabilité au changement climatique

3.3 - Garantir la préservation et la 
qualité des milieux naturels, des 
paysages et des aménagements

AXE 2
Un territoire à vivre, attractif et

durable

2.1 - Répondre au défi démographique 
en proposant une offre d’habitat 
adaptée et qualitative

2.2 - Favoriser un développement 
résidentiel harmonieux et résilient, 
tout en prenant en compte les 
dispositions de la Loi Montagne

2.4 - Planifier les mobilités

2.3 - Faire des bourgs les locomotives 
de l’attractivité de tout le territoire

AXE 1
Un territoire à vocation 

touristique et économique

1.1 - Faire du tourisme un levier 
d’amélioration du cadre de vie et 
d’accueil de nouveaux habitants

1.2 - Conforter l’attractivité 
économique du territoire

1.3 - Valoriser et préserver 
l’agriculture locale

Les axes stratégiques du PADD

Clé de voûte du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de Hautes Terres Communauté, le 
PADD traduit le projet politique d’aménagement et de développement de la collectivité pour les 12 
prochaines années. 

Il se décline en trois axes stratégiques et objectifs, non hiérarchisés, complémentaires et 
indissociables. Avec pour  fil conducteur de veiller aux équilibres territoriaux entre secteur rural et 
pôles structurants et de valoriser les richesses paysagères, facteur identitaire qui constitue le 
socle de développement du territoire.

Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD)


